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LE PRETLÉ DE LOtrReoteCnEn 

Officier de la Lésica d'Hcnaeur, 

Yu l'arrité préfectoral en date du 14 Juin 2978 autorisant M. Lernard 
PINSAND à inscaiier uans 42 Cuoreune de RQCE au dieudit “l'Orxe Bertin“, un 
dérie de matériels ds récupération 3 

Vu le lertre en date du 6 Septenbre 1974 de M. Berrard PINSARD demandan: 
&uc Îes cenditivas coatenucs dans le C°, exticie lez de l'arrûté susvisé vuient 
modifiées : 

Vu l'evis de M. Le Directeur LDépartementai de l'Equipement en &atc 
du 6 Novenbre 1974 ; 

Vu les lois des 19 Déceubre 1917 ee 20 Avril 1922 relatives aux L':blis- 
sexents dangereux, insalubres ou {neczmodes, ainsi que les décrets régl ersntaire 

TÎn— 4« d'application des 17 Décembre 1518 et 24 Décembre 1919, 3 Août 1932 at oz Avrii 
1954 et la nomenclature des Eteblissmrents classés enncoués à ces deux cdorricr 
décrets : 

Vu l'arrêté préfectoral du 22 Cctobre 1919 portant création d'un service 
départemental d'inspection des établissements elassés ; 

Considérant que l'étebiissement srojeté ne perafit pas devoir présentes 
des causes de danser ni des inecnvénients, soit pour la sécurité, la salubrité 
cu Î1a ecmicdité du voisinage, soit pour le senté publique, soit pour l'agrie 
culture, en subordennant son cuverture à certaines conditions ; 

# Sur Îa prepcsition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture :. 

oesl ss  



Le
 

À aa et gs 

ARRETE 

Article lrr = Les conditions contenues dans le 6°, article ler de 
l'arrèté prececcoral du 14 Juin 1974 sont modffiées comme suit : 

Le nombre caxizum de véhicules automobiles susceptibles d'être stockés 
sur le dévode de M. PLiSARD n'est plus fixé à 10, mais la hauteur des entassesent. 
ne devra en aucun cas dépasser 2 mètres sur toute la surface du terrain, 

Article 2 » M, le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de 

exécution du présent arrêté dont amplistion sera adressée à 3: 

1) M. le Maire de RCCE chargé d'en déposer une copie aux archives de 
le Mairie =our fere rise à la disposition ce tout intéressé, 

2) M. Île Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi chargé 
d'assurer l'exécution des prescriptions, - 

3) M. le Sous-Préfet pour Information, , 

&) M. Bernard PINSARD à ROCE. 

BLOIS, Île 

P. la Fri é 
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LE PREFET; 

Marcel DUFAY 

  

   

 


